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ENVIRO-CONSEIL ET TRAVAUX (ECT)
La Noue Foudrière
93120 LA COURNEUVE

Madame, Monsieur,

Votre  installation  ENVIRO-CONSEIL ET TRAVAUX (ECT),  située à  La Noue Foudrière à  LA COURNEUVE
(93120),  a  fait  l’objet  du  rapport  de  l’inspection  des  installations  classées  du  22/09/2022  ci-joint,  suite  à
l’instruction d’une demande d’examen au cas par cas et porter à connaissance.

Conformément aux articles L.171-6 et L. 514-5 du code de l’environnement, vous avez la possibilité de présenter
vos observations quant aux constats effectués, par courrier au bureau de l'environnement de la préfecture de la
Seine-Saint-Denis, adressé au 1 esplanade Jean Moulin, 93007 BOBIGNY Cedex (avec une copie électronique
à l’inspecteur  des  installations  classées dont  le  mail  figure  en  en-tête  du  présent  courrier).  Je  vous  invite
également à transmettre vos réponses à la préfecture selon les mêmes modalités.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour la directrice régionale et par subdélégation,
la cheffe du service risques et installations classées

Catherine CHOLLET
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